
 

 

Le Mandataire 

 

 

 

Le mandataire assume les responsabilités  suivantes :  

 
 

1-  La tenue de la comptabilit é ( sur  un c ahier ,  sous tableur  ou sous le logi c iel 

COMPTA'COOP)  ainsi  que la vér i f i c ati on des c ahier s de c omptabi li té de c lasse tenus 

par  les élèves tr ésor ier s.  

2-  La tenue d'un cahier  de pièces just ificat ives  :   

Des dépenses  :  f i c hes de c ai sse,  bons de c ai sse,  etc …  

fac tures établi es au nom de la coopérat ive scolaire .   

Des recet tes  :  l i stes d'élèves par  c lasse pour  c haque entrée (par ti c i pati on 

des fami lles,  c alendr ier s,  photos,  sor ti es,…) ,  c lassées dans 

un c ahier  ou c lasseur ,  les pièc es justi f i c ati ves rec evront un 

numéro d'ordre c hronologique qui  sera r epor té c olonne 1 du 

c ahier  de c omptabi li té OCCE.  

3-  Le pointage des relevés  de CCP ou de c ompte banc ai r e.  

4-  La réunion de la Commission de Cont rôle des comptes  qui  déli vre au mandatai r e 

son qui tus.  Les vér i f i c ateurs aux c omptes sont nommés au premier  c onsei l d'éc ole 
(pa ren t s  ou  ens e i gn an t s  n ’ ay an t  pas  l a  s i gna t u re  s u r  l e  c om p t e  c hèque ) .  

5-  L'envoi du Compte Rendu Financ ier  annuel  en f i n d'année sc olai r e.  Le Compte 

Rendu Financ ier  de c haque c lasse sera i ntégré au Compte Rendu Financ ier  de 

l'éc ole.  

6-  L'envoi du Compte Rendu d'Act ivit és annuel .  

7-  La tenue d'un regist re d' inventaire de la coopérat ive .  

8-  La tenue d'un regist re des délibérat ions de coopérat ive  ( déc i sions pr i ses en 

réunion) .  

 

Rappel :  

 
1-  Le Mandatai re n’est pas obl igatoi rement l e di recteur  ou la di rectr i ce de 

l ’école mais i l  doi t être enseignant de l ’école.   

 

2-  Le Mandatai re peut être aidé par  un mandatai re adjoint (s igna tai re) ,  par  

un parent pour  l es écr i tures et,  selon leurs possibi l i tés,  par  des élèves.  

 
 
 

 

Formation obligatoire pour les nouveaux mandataires le 14 ou 21 octobre 2009 de 9h à 12h.  

Le lieu vous sera communiqué sur la convocation qui vous sera envoyée. 
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